Notre dépanneur
Nous avons appris avec stupéfaction, le 18 mars 2007, la fermeture du dépanneur que possède monsieur Martin Beaulieu à Saint-Roch-des-Aulnaies.  La disparition de notre dépanneur pourrait se comparer à la fermeture de l’école.  Il fait parti du tissu social de notre communauté.  Le laisser partir est comparable à tirer sur le fil et le tissu se découd.

La municipalité est extrêmement sensible à des évènements semblables.  Il en va de la vitalité du milieu.  Dès le 21 mars, nous avons eu une rencontre avec le CLD à la salle municipale pour être informé du dossier.  Nous avons pensé vous sensibiliser tout de suite à la situation.  Il faudrait mettre sur pied au moins un projet pour la continuité.  Ce n’est pas le rôle de la municipalité, elle ne peut pas prendre la relève des gens d’affaire, par contre elle peut travailler de concert avec eux pour les aider.  La municipalité veut et est prête à contribuer en ce sens.

On nous assure que cette entreprise n’est pas une entreprise non rentable.  Elle a un bon achalandage et un chiffre d’affaire respectable.  Le CLD peut déjà suggérer quelques avenues pour assurer la continuité.  Si le négoce vous intéresse, en plus d’être une occasion d’affaire, la mise sur pied d’un projet vous permettrait, une fois réalisé, de continuer à offrir un service essentiel à la communauté de Saint-Roch-des-Aulnaies.  Pour obtenir des informations sûres, vous pouvez communiquer avec monsieur Stéphane Labrecque du CLD, il est la personne ressource qui permet le contact entre les parties.  Pour connaître ses coordonnées, il suffit de communiquer au bureau de la Municipalité de Saint-Roch-des-Aulnaies.

La situation est loin d’être désespérée, il faut regarder le contexte et nous sommes sûrs que vous aurez de bonnes idées. 

 

RECHERCHÉ(E)S  Moniteur(trice)s de terrain de jeux
La saison 2007 du terrain de jeux débutera le 2 juillet pour se terminer le 10 août. Les activités sont à l’horaire à tous les jours de 13 heures à 17 heures.

Pour animer ces activités, la Municipalité recherche 2 moniteur(trice)s, (une troisième sera peut-être nécessaire selon le nombre de jeunes qui s'inscriront en juin). Une formation, obligatoire, sera offerte aux personnes choisies.

Les jeunes intéressés à l'animation du terrain de jeux sont invités à soumettre leur candidature au bureau de la municipalité avant 16 heures le vendredi 11 mai. À la session de juin, le comité de sélection proposera aux membres du conseil les candidatures retenues. 
Sondage pour un service de garde

La Municipalité désire vérifier, auprès des parents qui inscrivent leur enfant au terrain de jeux, si un service de garde en avant-midi répondrait à un besoin.

Les personnes intéressées à un tel service doivent téléphoner au bureau de la municipalité au 354-2892. Si la demande est importante, la Municipalité verra à organiser ce service de garde.


RECHERCHÉ(E)S Accompagnateur(trice) en loisir
En collaboration avec l’Association régionale de loisir pour personnes handicapées, la Municipalité offre un programme d’accompagnement en loisir qui vise à favoriser la participation sociale des personnes handicapées.

L’activité est offerte 3 jours par semaine (lundi, mercredi et vendredi) de 13 heures à 17 heures. Nous avons une personne inscrite à ce programme et nous recherchons un(e) accompagnateur(trice) pour aider la personne à participer aux activités du terrain de jeux.

Les jeunes, intéressés par cette offre, sont invités à soumettre leur candidature au bureau de la municipalité avant 16 heures le vendredi 11 mai. À la session de juin, le comité de sélection proposera aux membres du conseil la candidature retenue. 

 

